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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

-RAPPORT DU COMITE D'ADMISSION DE NOUVEAUX MEMDRRS CONCERNANT LA DEMANDE 
D'ADMISSION A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIESPRESENTKE~PAR.&A ~~~- 
REPUBLIQUE DU KIRGHIZISTAN (S/23476) 

Le PRESIDEW’L: (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l'examen du rapport (W23476) du Comité d'admission de 

nouveaux Membres concernant la demande d'admission b l'Organisation des 

Nations Unies de la République du Kirghizistan. Au paragraphe 3 de ce 

rapport, le Comité recommande au Conseil d'invoquerla disposition figurant a3 

dernier paragraphe de l'article 6G de sou règlement intérieur provisoire afin 

-de présenter sa recommandation à la reprise de la quarante-sixieme session de 

l’Assemblée générale. Si je n'entends pas d'objection, je considérerai que le 

Conseil souhaite déroger aux délais fixea 6 l*avantydernier paragraphe de 

JOarticlle~ ho.._ _ _ 

Comme il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

Au paragraphe 4 de son rapport, le Comité recommande au Conseil de 

sécurité l'adoption d’un projet de résolution concernant la demande 'IhW -s< .c* 3 . 
d'admission à l'Organisation des Nations Unies de la République du 

Kirghizistan. 

Ye félicite le Comité de sa décision unanime de recommander l'admission 

de la République du Kirghizistan à l'Organisation das Nations Unies, 

Conformément à l'accord auquel sont parvenus les membres du Conseil lors 

de consultations antérieures, je propose que le Conseil adopte sans vote le 

projet de résolution contenu au paragraphe 4 du rapport du Comité d'admissic?. 

de nouveaux Membres. 

Puisque je n'entends pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

Je déclare donc que le projet de résolution contenu au paragraphe 4 du 

rapport du C*,-ité d'admission de nouveaux Membres (W23476) a été adopté sa-s 

vote en tan+ Tue résolution 736 (1992). 
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Je vais immédiatement communiquer au Secrétaire général la décision du 

Conseil de sécurité recommandant l'admission de la République du Kirghizistan 

à l'Organisation des Nations Unies pour qu'il la transmette èn l'Assemblée 

générale conformément aux dispositions de l'article 60 du règlement intérieur 

provisoire. 

-Je vais maintenant, au nom des membres du Conseil.~ faire-une- déclaratio> ~~~~~~ 

en ma qualité de Président du Conseil de sécurité. 

"Le Conseil de sécurité vient juste de recommander l'admission de la 

République du Kirghizistan à l'Organisation. C'est avec le plus grand 

plaisir qu'au nom des membres du Conseil, je félicite la République du 

-Kirghizistan en cette occasion historique. Nous nous réjouissons de ce 

nouveau renforcement du principe de l'universalité. 

Le Kirghizistan peut apporter une contribution importante aux travaux 

de l'Organisation desNations Unies. C'est avec la plus grande 

satisfaction que nous notons sa ferme volonté de défendre les buts et 

principes de la Charte. 

--Touslesmembres du Conseil se r.éjpuissent à la perspective 

d'accueillir bientôt le Kirghizistsn à P'Organisation. Nous attendons 

avec impatience ses représentants au Siige de l'Organisation des 

Nations Unies et nous nous réjouissons à l'idée de collaborer étroitement 

avec eux*'* 

Le Conseil a ainsi achevé l'examen de Pa question dont il était saisi. 


